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RELATIF À LA

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RÉDACTION DES RAPPORTS

Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.88
88. Service de l’emploi, 1948

CONVENTION (No 88)
SUR LE SERVICE DE L’EMPLOI, 1948

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation (no 
83) sur le service de l’emploi, 1948, dont les dispositions complètent la convention et peuvent aider à 
mieux comprendre celle-ci et à en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 88) SUR LE SERVICE DE L’EMPLOI, 1948

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles. En outre, prière de fournir toute indica-
tion spécifi quement demandée ci-après sous différents articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spé-
cifi er en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention 
qui exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par 
exemple, la défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogation fi gurant 
dans la convention, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et 
les arrangements relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

1.  Chaque Membre de l’Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention 
est en vigueur doit entretenir ou veiller à ce que soit entretenu un service public et gratuit de l’emploi.

2. La tâche essentielle du service de l’emploi doit être de réaliser, en coopération, s’il y a lieu, 
avec d’autres organismes publics et privés intéressés, la meilleure organisation possible du marché de 
l’emploi comme partie intégrante du programme national tendant à assurer et à maintenir le plein 
emploi ainsi qu’à développer et à utiliser les ressources productives.

Article 2

Le service de l’emploi doit être constitué par un système national de bureaux de l’emploi placé 
sous le contrôle d’une autorité nationale.

Prière de décrire les attributions et fonctions de l’autorité nationale chargée de contrôler le système 
national de bureaux de l’emploi.

Article 3

1. Le système doit comprendre un réseau de bureaux locaux et, s’il y a lieu, de bureaux régionaux, 
en nombre suffi sant pour desservir chacune des régions géographiques du pays et commodément 
situés pour les employeurs et les travailleurs.

2. L’organisation du réseau:
a) doit faire l’objet d’un examen général:

i) lorsque des changements importants se sont produits dans la répartition de l’activité écono-
mique et de la population active;
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ii) lorsque l’autorité compétente considère qu’un examen général est souhaitable pour apprécier 
l’expérience acquise au cours d’une période d’essai;

b) doit être révisée lorsqu’un tel examen aura fait apparaître la nécessité d’une révision.

1. Prière d’indiquer les mesures prises pour organiser et mettre en place des bureaux d’emploi en 
nombre suffi sant pour répondre aux besoins des employeurs et des travailleurs dans chacune des régions 
géographiques.

2. Prière d’indiquer quelles mesures sont prévues pour procéder à un examen général du réseau de 
bureaux de placement et pour réviser, si nécessaire, son organisation, afi n de répondre aux conditions nou-
velles de l’économie et de la population active.

Article 4

1. Des arrangements appropriés doivent être pris par la voie de commissions consultatives, en 
vue d’assurer la coopération de représentants des employeurs et des travailleurs à l’organisation et 
au fonctionnement du service de l’emploi, ainsi qu’au développement de la politique du service de 
l’emploi.

2. Ces arrangements doivent prévoir l’institution d’une ou de plusieurs commissions nationales 
consultatives et, s’il y a lieu, de commissions régionales et locales.

3. Les représentants des employeurs et des travailleurs dans ces commissions doivent être dési-
gnés en nombre égal, après consultation des organisations représentatives d’employeurs et de tra-
vailleurs, là où de telles organisations existent.

1. Prière de préciser les arrangements pris par la voie de commissions consultatives en vue d’assurer 
la collaboration de représentants d’employeurs et de travailleurs à l’organisation et au fonctionnement du 
service de l’emploi, ainsi qu’au développement de la politique du service de l’emploi.

2 et 3. Prière d’indiquer le nombre de commissions consultatives instituées à l’échelon national et, s’il 
y a lieu, à l’échelon régional ou local; prière d’indiquer également comment elles sont constituées et quelle 
procédure a été adoptée pour la désignation des représentants des employeurs et des travailleurs.

Article 5

La politique générale du service de l’emploi, lorsqu’il s’agit de diriger les travailleurs vers les 
emplois disponibles, doit être arrêtée après consultation de représentants des employeurs et des tra-
vailleurs par l’intermédiaire des commissions consultatives prévues à l’article 4.

Prière d’indiquer les mesures prévues pour faire porter effet à l’article 5, à moins que ces informations 
n’aient été fournies au titre de l’article 4.

Article 6

Le service de l’emploi doit être organisé de manière à assurer l’effi cacité du recrutement et du 
placement des travailleurs; à cette fi n, il doit:
a) aider les travailleurs à trouver un emploi convenable et les employeurs à recruter des travailleurs 

qui conviennent aux besoins des entreprises; plus particulièrement, il doit, conformément aux 
règles formulées sur le plan national:
i) enregistrer les demandeurs d’emploi, prendre note de leurs qualifi cations professionnelles, de 

leur expérience et de leurs goûts, les interroger aux fi ns de leur emploi, contrôler, si besoin 
est, leurs aptitudes physiques et professionnelles et les aider à obtenir, lorsqu’il y a lieu, une 
orientation, une formation ou une réadaptation professionnelles;

ii) obtenir des employeurs des informations précises sur les emplois vacants notifi és par eux 
au service, et sur les conditions que doivent remplir les travailleurs qu’ils recherchent pour 
occuper ces emplois;

iii) diriger vers les emplois vacants les candidats possédant les aptitudes professionnelles et phy-
siques requises;

iv) organiser la compensation des offres et des demandes d’emploi d’un bureau à un autre, lors-
que le bureau consulté en premier lieu n’est pas en mesure de placer convenablement les 
candidats ou de pourvoir convenablement aux emplois vacants, ou lorsque d’autres circons-
tances le justifi ent;
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b) prendre des mesures appropriées pour:
i) faciliter la mobilité professionnelle en vue d’ajuster l’offre de main-d’œuvre aux possibilités 

d’emploi dans les diverses professions;
ii) faciliter la mobilité géographique en vue d’aider au déplacement de travailleurs vers les 

régions offrant des possibilités d’emploi convenables;
iii) faciliter les transferts temporaires de travailleurs d’une région à une autre, en vue de pallier 

un déséquilibre local et momentané entre l’offre et la demande de main-d’œuvre;
iv) faciliter d’un pays à un autre tels déplacements de travailleurs qui auraient été agréés par les 

gouvernements intéressés;
c) recueillir et analyser, en collaboration, s’il y a lieu, avec d’autres autorités ainsi qu’avec les 

employeurs et les syndicats, toutes les informations dont on dispose sur la situation du marché 
de l’emploi et son évolution probable, à la fois dans l’ensemble du pays et dans les différentes 
industries, professions ou régions, et mettre systématiquement et rapidement ces informations à la 
disposition des autorités publiques, des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées 
ainsi que du public;

d) collaborer à l’administration de l’assurance-chômage et de l’assistance-chômage et à l’application 
d’autres mesures destinées à venir en aide aux chômeurs;

e) aider, autant qu’il est nécessaire, d’autres organismes publics ou privés dans l’élaboration de plans 
sociaux et économiques de nature à infl uencer favorablement la situation de l’emploi.

Prière de préciser comment le service de l’emploi a été organisé et quelles activités il entreprend en 
vue d’assurer effi cacement lesdites fonctions.

Prière de décrire toutes autres fonctions remplies par le service de l’emploi en relation avec lesdits objectifs.

Article 7

Des mesures doivent être prises pour:
a) faciliter, au sein des différents bureaux de l’emploi, la spécialisation par professions et par industries, 

telles que l’agriculture ou toutes autres branches d’activité où cette spécialisation peut être utile;
b) répondre de façon satisfaisante aux besoins de catégories particulières de demandeurs d’emploi, 

tels que les invalides.

Prière de donner des indications détaillées sur les mesures prises pour faire porter effet à cet article et 
de préciser les professions, industries et catégories particulières de demandeurs d’emploi pour lesquelles 
des mesures spéciales ont été prises.

Article 8

Des mesures spéciales visant les adolescents doivent être prises et développées dans le cadre des 
services de l’emploi et de l’orientation professionnelle.

Prière de fournir des indications détaillées sur les mesures prises pour faire porter effet à cet article.

Article 9

1. Le personnel du service de l’emploi doit être composé d’agents publics bénéfi ciant d’un statut 
et de conditions de service qui les rendent indépendants de tout changement de gouvernement et de 
toute infl uence extérieure indue, et qui, sous réserve des besoins du service, leur assurent la stabilité 
dans leur emploi.

2. Sous réserve des conditions auxquelles la législation nationale soumettrait le recrutement des 
membres des services publics, les agents du service de l’emploi doivent être recrutés uniquement sur la 
base de l’aptitude du candidat à remplir les tâches qu’il aura à assumer.

3. Les moyens de vérifi er ces aptitudes doivent être déterminés par l’autorité compétente.

4. Les agents du service de l’emploi doivent recevoir une formation appropriée pour l’exercice de 
leurs fonctions.

1. Prière de fournir des précisions sur le statut et les conditions d’emploi du personnel du service de l’emploi.
2. Prière d’indiquer quelles sont les méthodes de recrutement et de sélection de ce personnel.
4. Prière d’indiquer les mesures prises pour donner au personnel des services de l’emploi une forma-

tion appropriée pour l’exercice de ses fonctions, en précisant: a) les mesures prises pour la formation lors 
de l’entrée en service; b) les mesures prises pour toute formation ultérieure.
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1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»

Article 10

Toutes mesures possibles doivent être prises par le service de l’emploi, et, s’il y a lieu, par d’autres 
autorités publiques, en collaboration avec les organisations d’employeurs et de travailleurs et avec 
d’autres organismes intéressés, pour encourager la pleine utilisation du service de l’emploi par les 
employeurs et les travailleurs sur une base volontaire.

Prière d’indiquer les mesures prises à l’échelon national et local, en collaboration avec les organisations 
d’employeurs et de travailleurs, pour encourager la pleine utilisation du service de l’emploi sur une base 
volontaire.

Article 11

Les autorités compétentes doivent prendre toutes mesures nécessaires pour assurer une coopéra-
tion effi cace entre le service public de l’emploi et les bureaux de placement privés à fi ns non lucratives.

Prière de fournir des informations détaillées sur les mesures prises pour faire porter effet à cet article.

Article 12

1. Lorsque le territoire d’un Membre comprend de vastes régions où, en raison du caractère 
clairsemé de la population ou en raison de l’état de leur développement, l’autorité compétente estime 
impraticable d’appliquer les dispositions de la présente convention, elle peut exempter lesdites régions 
de l’application de la convention, soit d’une manière générale, soit avec les exceptions qu’elle juge 
appropriées à l’égard de certains établissements ou de certains travaux.

2. Tout Membre doit indiquer, dans son premier rapport annuel à soumettre sur l’application de la 
présente convention en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail, 
toute région pour laquelle il se propose d’avoir recours aux dispositions du présent article, et doit donner les 
raisons pour lesquelles il se propose d’avoir recours à ces dispositions. Par la suite, aucun Membre ne pourra 
recourir aux dispositions du présent article, sauf en ce qui concerne les régions qu’il aura ainsi indiquées.

3. Tout Membre recourant aux dispositions du présent article doit indiquer, dans ses rapports 
annuels ultérieurs, les régions pour lesquelles il renonce au droit de recourir auxdites dispositions.

Prière d’indiquer dans le premier rapport annuel de votre gouvernement sur l’application de cette con-
vention toutes régions qui, en vertu de l’autorisation prévue au paragraphe 1 de cet article, ont été exemptées 
en tout ou en partie de l’application de la convention, en précisant les raisons de cette exemption.

Prière d’indiquer dans les rapports ultérieurs les régions pour lesquelles il a été renoncé, le cas 
échéant, au droit de faire appel aux dispositions de cet article.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règlements 
administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette application 
est assuré. Prière de fournir en particulier des informations sur tout système d’inspection de l’organi-
sation et du fonctionnement des bureaux publics de l’emploi qui pourrait éventuellement exister.

 IV. Prière de fournir toutes les informations statistiques qui ont pu être publiées, sous forme de rapports 
annuels ou périodiques, au sujet du nombre des bureaux publics d’emploi existants, des demandes d’em-
ploi reçues, des offres d’emploi notifi ées et des placements effectués par les bureaux.

 V. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des questions 
de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le texte de 
ces décisions.

 VI. Prière de fournir, en outre, toutes observations générales jugées utiles sur la manière dont la convention 
est appliquée, et des informations sur toutes diffi cultés d’ordre pratique éventuellement rencontrées 
dans l’application de la convention.

VII. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie du pré-
sent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de l’OIT1. 
Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des employeurs et/ou des 
travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, prière de fournir des infor-
mations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, prière 
de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.
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La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail,

Convoquée à San Francisco par le Conseil d’admi-
nistration du Bureau international du Travail, et 
s’y étant réunie le 17 juin 1948, en sa trente et 
unième session;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives à l’organisation du service de l’emploi, 
question qui est comprise dans le quatrième 
point à l’ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d’une recommandation com-
plétant la recommandation sur le service de 
l’emploi, 1944, et la convention sur le service de 
l’emploi, 1948,

adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent 
quarante-huit, la recommandation ci-après, qui sera 
dénommée Recommandation sur le service de l’em-
ploi, 1948.

Considérant que la recommandation sur le service 
de l’emploi, 1944, et la convention sur le service de l’em-
ploi, 1948, prévoient l’organisation de services de l’em-
ploi et qu’il est désirable de compléter les dispositions qui 
y sont contenues par de nouvelles recommandations,

La Conférence recommande aux Membres d’ap-
pliquer les dispositions suivantes, aussitôt que les con-
ditions nationales le permettront, et de présenter au 
Bureau international du Travail, conformément à ce que 
décidera le Conseil d’administration, des rapports expo-
sant les mesures prises pour les mettre en application.

I. O 

1. Le service public et gratuit de l’emploi devrait 
comprendre un service central, des bureaux locaux et, 
s’il y a lieu, des bureaux régionaux.

2. En vue de favoriser le développement du service 
de l’emploi et d’assurer une administration nationale 
unifi ée et coordonnée, devraient être prévus:
a) la publication, par le service central, d’instructions 

administratives de portée nationale;
b) l’établissement, sur le plan national, de normes 

minima relatives aux questions de personnel et à 
l’organisation matérielle des bureaux du service de 
l’emploi;

c) un fi nancement satisfaisant du service, par le gou-
vernement;

d) des rapports périodiques adressés par les organes 
subordonnés aux organes supérieurs;

e) une inspection nationale des bureaux régionaux et 
locaux;

f) des conférences périodiques réunissant les agents 
des services centraux, régionaux et locaux, y com-
pris le personnel d’inspection.

3. Des dispositions appropriées devraient être 
prises par le service de l’emploi pour réaliser, dans 
toute la mesure nécessaire, une collaboration avec les 
représentants des employeurs et des travailleurs et avec 
tous organismes chargés d’étudier les problèmes d’em-
ploi particuliers à certaines régions, entreprises, indus-
tries ou à certains groupes d’industries.

4. Des mesures devraient être prises, s’il y a lieu, pour 
développer dans le cadre général du service de l’emploi:
a) des bureaux de l’emploi distincts spécialement des-

tinés à pourvoir aux besoins des employeurs et des 
travailleurs appartenant à des industries ou pro-
fessions particulières, dans les cas où la nature, 
l’importance de l’industrie ou de la profession, ou 
tout autre facteur spécial, justifi eraient l’existence 
de tels bureaux distincts; cette disposition pourrait 
s’appliquer, par exemple, aux entreprises portuai-
res, à la marine marchande, à la construction et 
aux travaux du génie civil, à l’agriculture et à l’in-
dustrie forestière, aux services domestiques;

b) des dispositions particulières pour le placement:
i) des adolescents;
ii) des invalides;
iii) des techniciens, des travailleurs intellectuels, 

des employés et du personnel de cadre;
c) un système approprié pour le placement des 

femmes en fonction de leurs qualifi cations profes-
sionnelles et de leur capacité physique.

II. I     ’

5. Le service de l’emploi devrait recueillir des 
informations sur le marché de l’emploi, concernant 
notamment les points suivants:
a) besoins présents et futurs de main-d’œuvre (y com-

pris des données sur le nombre et les catégories de 
travailleurs nécessaires, classés par industrie, pro-
fession ou région);

b) disponibilités présentes et futures en main-d’œu-
vre (y compris des données sur le nombre, l’âge 
et le sexe, les qualifi cations, la profession, l’indus-
trie et le lieu de résidence des travailleurs et sur le 
nombre, la répartition géographique et les caracté-
ristiques des demandeurs d’emploi).

6. Le service de l’emploi devrait procéder à des 
études générales ou spéciales sur des questions telles 
que:
a) les causes et l’incidence du chômage, y compris le 

chômage technologique;
b) le placement de catégories particulières de deman-

deurs d’emploi, comme les invalides ou les adoles-
cents;

c) les facteurs affectant le niveau et la nature de l’emploi;
d) la régularisation de l’emploi;
e) l’orientation professionnelle en relation avec le 

placement;
f) l’analyse des métiers et professions;
g) d’autres aspects de l’organisation du marché de 

l’emploi.

7. Ces informations devraient être recueillies par 
un personnel convenablement formé et qualifi é, au 
besoin en coopération avec d’autres organismes publics 
et des organisations d’employeurs et de travailleurs.

8. Les méthodes utilisées pour recueillir et analy-
ser ces informations devraient comprendre, autant que 
les circonstances le permettent et le justifi ent:
a) des enquêtes directes auprès des organismes spé-

cialement informés de ces questions, par exemple 

ANNEXE

RECOMMANDATION (No 83) CONCERNANT
L’ORGANISATION DU SERVICE DE L’EMPLOI, 1948
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d’autres services publics, des organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs, des entreprises publi-
ques ou privées et des commissions paritaires;

b) une coopération avec l’inspection du travail et les 
services d’assurance-chômage et d’assistance-chô-
mage;

c) des rapports périodiques sur les questions qui ont 
une incidence particulière sur le marché de l’emploi;

d) des enquêtes sur certaines questions particulières, 
des travaux de recherche et d’analyse effectués par 
le service de l’emploi.

III. E    
 -’

9. Afi n de faciliter la meilleure organisation pos-
sible du marché de l’emploi, comme partie intégrante 
du programme national tendant à assurer et à mainte-
nir le plein emploi ainsi qu’à développer et à utiliser 
les ressources productives, une estimation annuelle et 
nationale des besoins et des ressources en main-d’œuvre 
devrait être établie aussitôt que possible en tant qu’élé-
ment d’une étude générale de la situation économique.

10. Cette estimation devrait être établie par le ser-
vice de l’emploi et, s’il y a lieu, en collaboration avec 
d’autres services publics.

11. L’estimation des besoins et des ressources en 
main-d’œuvre devrait comprendre des données préci-
ses sur les prévisions concernant le volume et la répar-
tition de l’offre et de la demande de main-d’œuvre.

IV. O  
   

12. Le service de l’emploi devrait:
a) observer une stricte neutralité lorsqu’il s’agit d’em-

plois disponibles dans un établissement où il existe 
un confl it du travail affectant ces emplois;

b) s’abstenir de diriger les travailleurs vers des emplois 
qui comportent des salaires ou d’autres conditions 
de travail inférieurs aux normes fi xées par la légis-
lation, les conventions collectives ou la pratique;

c) en dirigeant les travailleurs vers des emplois, 
s’abstenir d’appliquer lui-même, aux demandeurs 
d’emploi, des mesures discriminatoires fondées 
sur des considérations de race, de couleur, de sexe 
ou de croyance.

13. Le service de l’emploi devrait être tenu de 
fournir aux demandeurs d’emploi tous renseignements 
utiles concernant l’emploi qui leur est offert, y compris 
des renseignements sur les points mentionnés au para-
graphe précédent.

V. M  

14. En vue de faciliter la mobilité des travailleurs 
nécessaires pour atteindre et maintenir la production 
et l’emploi maxima, le service de l’emploi devrait pren-
dre les mesures indiquées aux paragraphes 15 à 20 ci-
dessous.

15. Les informations les plus complètes et les plus 
exactes sur les possibilités d’emploi et les conditions de 
travail dans d’autres professions et régions, et sur les 

conditions de vie dans ces régions (y compris les dispo-
nibilités en logements convenables) devraient être réu-
nies et diffusées.

16. Les travailleurs devraient recevoir des rensei-
gnements et des conseils propres à surmonter les objec-
tions que provoquerait, de leur part, un changement de 
profession ou de résidence.

17. (1) Le service de l’emploi devrait écarter les 
obstacles d’ordre économique aux transferts géogra-
phiques considérés comme nécessaires, par des mesu-
res telles qu’une aide fi nancière.

(2) Une telle assistance devrait être accordée, dans 
les cas autorisés par le service, pour les déplacements 
effectués par son intermédiaire ou avec son approba-
tion, notamment s’il n’existe pas d’autres dispositions 
prévoyant que les frais supplémentaires entraînés par 
le déplacement seront couverts autrement que par le 
travailleur.

(3) Le montant de cette aide devrait être adapté 
aux circonstances nationales et aux situations indivi-
duelles.

18. Le service de l’emploi devrait aider les auto-
rités compétentes en matière d’assurance-chômage ou 
d’assistance-chômage à défi nir et interpréter les con-
ditions dans lesquelles un emploi disponible dans une 
profession autre que la profession normale du chô-
meur, ou qui l’oblige à changer de résidence, devrait 
être considéré comme convenable.

19. Le service de l’emploi devrait aider les autori-
tés compétentes à établir et développer les programmes 
des cours de formation ou de réadaptation profession-
nelles (y compris l’apprentissage, la formation complé-
mentaire et les cours de perfectionnement), à choisir 
les personnes qui suivront ces cours et à pourvoir au 
placement des personnes qui les ont terminés.

VI. D 

20. (1) Le service de l’emploi devrait coopérer 
avec d’autres institutions publiques ou privées intéres-
sées aux problèmes de l’emploi.

(2) A cette fi n, le service devrait être consulté et 
son avis pris en considération par tout organisme de 
coordination intéressé dans l’élaboration des principes 
et des méthodes applicables à des questions telles que:
a) la distribution géographique de l’industrie;
b) les travaux publics et les investissements publics;
c) les progrès techniques dans leurs rapports avec la 

production et l’emploi;
d) les migrations;
e) le logement;
f) la création de services sociaux tels que soins médi-

caux, écoles et facilités de loisirs;
g) l’organisation et la planifi cation intéressant l’en-

semble de la collectivité et de nature à infl uer sur 
les possibilités d’emploi.

21. En vue de développer l’utilisation du service 
de l’emploi et permettre à celui-ci de s’acquitter effi -
cacement de ses fonctions, le service devrait prendre 
les mesures indiquées aux paragraphes 22 à 25 ci-des-
sous.

22. (1) Des efforts constants devraient être entre-
pris pour encourager les demandeurs d’emploi ou les 
personnes recherchant des travailleurs à utiliser plei-
nement, sur une base volontaire, les renseignements et 
facilités que fournit le service de l’emploi.



– 8 –

(2) Ces efforts devraient comporter l’utilisation 
du fi lm, de la radiodiffusion et de toute autre méthode 
d’information générale et de communication avec le 
public en vue de faire mieux connaître et apprécier, en 
particulier parmi les employeurs et les travailleurs et 
leurs organisations, le rôle essentiel que joue le service 
dans l’organisation de l’emploi, et les avantages résul-
tant, pour les travailleurs, les employeurs et la nation, 
de la plus complète utilisation du service de l’emploi.

23. Les travailleurs qui demandent une presta-
tion d’assurance-chômage ou d’assistance-chômage 
et, dans la mesure du possible, les personnes qui ter-
minent des cours de formation professionnelle assu-
rés par un système public ou subventionnés par l’Etat 
devraient être tenus de s’inscrire, en vue de leur place-
ment, auprès du service de l’emploi.

24. Des efforts particuliers devraient être déployés 
pour encourager les adolescents et, dans la mesure 
du possible, toutes les personnes qui recherchent un 
emploi pour la première fois à s’inscrire et à se présen-
ter pour un entretien en vue de leur placement.

25. Les employeurs, y compris les chefs d’en-
treprises publiques ou semi-publiques, devraient être 
encouragés à notifi er au service les vacances d’em-
ploi.

26. Des efforts systématiques devraient être faits 
en vue d’accroître l’effi cacité du service de l’emploi de 
telle manière que l’existence de bureaux privés ne se 
justifi e plus pour aucune branche professionnelle, sauf 
dans le cas où l’autorité compétente estime que, pour 
des raisons particulières, l’existence de tels bureaux est 
désirable ou essentielle.

VII. C 
    ’

27. (1) La coopération internationale entre les 
services de l’emploi devrait comporter, autant qu’il 
est utile et possible, et, s’il y est invité, avec l’aide du 
Bureau international du Travail:
a) l’échange systématique, sur une base bilatérale, régio-

nale ou multilatérale, des informations recueillies et 
de l’expérience acquise sur la politique du service de 
l’emploi et sur les méthodes adoptées;

b) l’organisation de conférences techniques bilatéra-
les, régionales ou multilatérales sur les questions 
relevant du service de l’emploi.
(2) Pour faciliter tout déplacement de travailleurs 

agréé conformément à l’article 6 b) iv) de la con-
vention, les services de l’emploi, sur la demande de 
l’autorité nationale qui les contrôle, et en collabora-
tion éventuellement avec le Bureau international du 
Travail, devraient:
a) recueillir, le cas échéant, en collaboration avec 

d’autres institutions ou organisations, les données 
relatives aux offres ou demandes d’emploi qui ne 
peuvent être satisfaites sur le plan national, en vue 
de promouvoir l’immigration ou l’émigration de 
travailleurs pouvant satisfaire, autant que possi-
ble, lesdites offres ou demandes d’emploi;

b) coopérer avec d’autres autorités compétentes, 
nationales ou étrangères, dans la préparation et 
l’application des accords intergouvernementaux, 
bilatéraux, régionaux ou multilatéraux en matière 
de migrations.


